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Chères Adhérentes, Chers Adhérents, 

Le 27 novembre 2015, lors de son assemblée générale constitutive, vous nous avez confié 
la destinée de l’association Buisson Mon Village. À cet effet, nous pouvons vous assurer 
que tous les membres du bureau se sont engagés à ce que ce projet réussisse et l’une des 
conditions de la réussite, c’est l’information.   
Nous avons donc décidé que nous vous devions une communication transparente. 
Vous recevrez périodiquement le présent bulletin d’information au gré des évènements 
qui vont jalonner notre parcours associatif.    
Aujourd’hui l’association compte 42 membres dont 2 membres de droit désignés par le 
conseil municipal en séance du 15 décembre 2015. 
Nous accueillons donc au sein du bureau en qualité de vices-présidents Mme Sylvie 
PUECHLONG et Mr Rémi TORTEL. 
Depuis le 14 décembre, l’association a reçu l’agrément de la sous-préfecture de Carpen-
tras sous le titre: COMITÈ DES FÊTES et ASSOCIATION MULTI-ACTIVITÈS BUISSON 
MON VILLAGE. 
Dés lors, nous avons pu entreprendre les démarches auprès de plusieurs établissements 
financiers aux fins d’ouverture de compte aux meilleures conditions. 
Nous avons consulté la Caisse d’Èpargne, Groupama, La Poste, le CIC, le Crédit Agricole. 
Celui-ci a refusé l’ouverture du compte sous prétexte que les membres de l’association 
n’étaient pas tous clients, les trois premiers cités ont présenté des conditions d’accès avec 
des services tarifés, le CIC a accepté une entrée en relation accompagnée de services 
bancaires totalement gratuits.   
Nous avons retenu le CIC de Vaison la Romaine. 
En ce qui concerne l’assurance responsabilité civile de l’association, des contacts ont été 
pris avec les principaux assureurs de la place. Nous n’avons pas encore reçu toutes les 
propositions, suite au prochain numéro…  
Le budget prévisionnel annuel de l’association a été établi en fonction des manifestations 
à venir. Cet outil est par nature la base indispensable à la demande de subvention       
annuelle que nous adresserons très prochainement à Mme le Maire, celle-ci sera accom-
pagnée d’un argumentaire détaillé des atouts et des perspectives futures que présente le 
projet pour la commune et ses habitants . 
Dès que l’aide financière sera connue, nous pourrons alors commencer ensemble notre 
vrai travail associatif… dans son intégralité, nous l’espérons !  

         Meilleurs Voeux Associatifs 2016 ! 
             Le Bureau. 




